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vie municipale

LE BUS FRANCE SERVICES :  
LES PROCHAINES DATES
Le bus France services passera dans nos villages pour vous 
aider dans vos démarches administratives relatives à la santé, 
la famille, la retraite, le droit, le logement, les impôts,  
la recherche d’emploi et l’accompagnement au numérique. 

Il sera accessible tous les lundis, de 9h15 à 12h30, à côté de la Maison des associations puis à proximité des salles de 
village de 13h15 à 16h45. 

FONTFREYDE 
25 MARS

CHATRAT
22 AVRIL

BERZET
13 MAI

LASCHAMPS
5 FÉVRIER

8 AVRIL

BEAUNE-LE-CHAUD
26 FÉVRIER

29 AVRIL

MANSON
18 MARS
27 MAI

THEIX
12 FÉVRIER

15 AVRIL

NADAILLAT
4 MARS
6 MAI

Vous pouvez vous rendre à la permanence de votre choix, indépendamment de votre village 
d’habitation.
Le calendrier est mis à jour et disponible sur SGC le web, notre site Internet : 
 https://saint-genes-champanelle.fr/les-services/bus-france-services/

SAS BONNET
CHARPENTE

06 48 74 09 73

COUVERTURE ZINGUERIE
63122 ST GENES CHAMPANELLE

HOMMAGE À PIERRE DEFEMME
Nous avons appris avec tristesse au mois de 
janvier la disparition de Pierre Defemme à l’âge 
de 92 ans. Il fut 1er adjoint de 1977 à 1983 de notre 
commune en charge principalement des travaux. 
Il a longtemps habité avec sa famille au village 
de Berzet et s’était retiré depuis un an avec sa 
femme Yvette à Langeac auprès de leur fils. 

Il a su mettre son énergie et ses compétences au 
service des habitants de la commune.  Il a ainsi 
développé les réseaux d’eau et d’assainissement 
dans nos villages. Il était également chargé de 
l’instruction des permis de construire et a œuvré 
au regroupement des différentes écoles à Saint-
Genès-Champanelle. Cet engagement important 

se faisait d’ailleurs à l’époque sans l’assistance de 
services techniques étoffés.
Rigoureux, honnête, passionné de musique, il 
avait un caractère affirmé pour défendre ses idées, 
notamment dans le cadre de son militantisme 
syndical et politique.
Attaché à la laïcité, il s’est pleinement et longuement 
engagé en tant que DDEN (Délégués Départementaux 
de l’Éducation Nationale) dans notre école, ainsi 
qu’au bureau du secteur de Ceyrat regroupant les 
écoles maternelles et élémentaires de Chanonat, 
Ceyrat, Aydat et Saint-Genès-Champanelle.
Nous adressons à toute sa famille nos sincères 
condoléances.



édito
Champanelloises, Champanellois,
L’année 2024 débute avec des tensions 
internationales accrues. Les médias se focalisent 
désormais sur la violence au Proche-Orient plutôt 
que sur l’Ukraine. Les atrocités et les violences 
envers les civils, peu importe leur origine, sont 
inacceptables. Ces événements nous renvoient 
aux guerres du passé, marquées par des luttes de 
pouvoir territoriales et économiques, des croyances 
religieuses différentes, où les peuples sont les 
premières victimes. 
La lente et difficile construction européenne a permis 
d’éviter les conflits. Depuis près de 80 ans, l’Europe 
nous a éloigné de ces guerres. Le 9 juin, nous 
choisirons démocratiquement nos représentants 
au parlement européen. Malgré les difficultés, les 
imperfections et désaccords qui existent, ce projet 
d’une Europe pacifiée unie et prospère nous garantit 
la paix.

Plus localement, la Métropole poursuit sa transition avec des travaux d’ampleur précédant 
la restructuration du réseau de transport collectif dont les habitants de notre commune vont 
pouvoir bénéficier avec la création d’une ligne régulière de transport en commun. C’est 
également cette année que le futur document d’urbanisme métropolitain prendra corps 
après de nombreux débats notamment sur la pertinence des documents gouvernementaux 
encadrants. Vous serez amenés ainsi à donner votre avis sur ce projet au cours de l’année.
Grâce à notre partenariat avec le Centre Territorial d'Aides aux Associations et Particuliers, 
le bus « France Services » vient chaque semaine à la rencontre des habitants pour les aider 
dans leurs démarches auprès des services publics. Le Centre Communal d’Action Sociale 
propose également, sur rendez-vous, la possibilité de comparer les prestations de votre 
mutuelle avec la mutuelle de village Précocia afin de pouvoir bénéficier d’une gamme de 
couverture santé de proximité adaptée.
Le permis de construire de la résidence « seniors » sera déposé dans les prochains mois et 
lors du premier semestre nous finaliserons le projet social avec nos partenaires ce qui nous 
permettra d’offrir à la population de nouveaux services d’ici 2 à 3 ans.
Le projet de restructuration du complexe sportif entre dans une première phase opérationnelle. 
Conformément aux conclusions des concertations menées, le sol du gymnase sera 
entièrement rénové aux vacances d’hiver, un city-stade ouvert à tous verra le jour d’ici l’été 
et le permis de construire de la « Maison des Sports et des Loisirs » sera déposé au premier 
semestre ; cette dernière viendra remplacer le bâtiment énergivore et désuet situé entre les 
terrains de foot et de rugby. Je tiens à remercier celles et ceux qui se sont impliqués dans ce 
projet. Nous préparerons les prochaines étapes de la restructuration cette année.
Ce magazine vous présentera d’autres actions qui consolident nos engagements pour les 
habitants depuis le début de ce mandat.
De nombreuses manifestations viendront rythmer cette année. L’équipe municipale se joint 
à moi pour vous souhaiter ainsi qu’à vos proches une belle année 2024 !

Christophe Vial 
Maire de Saint-Genès-Champanelle 

Vice-Président de Clermont Auvergne Métropole

 SAINT-GENÈS-CHAMPANELLE : magazine édité par la mairie de Saint-Genès-Champanelle - Directeur de publication : Christophe Vial 
Responsable d’édition : Didier Vazeille - Service communication : communication@saint-genes-champanelle.fr - Conception et réalisation : Éric Le Hérissé :  
06 70 58 10 03 - ericleherisse@gmail.com - Impression : Decombat - Papier issu de forêts certifiées PEFC et gérées durablement.



4

DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
vie municipale

Séance du 03 octobre 2023
Finances/Ressources humaines  
Éric Hayma

●  VALIDER les montants des régularisations 2022 et 
prévisions 2023 concernant la mise à disposition 
des services de la commune à Clermont Auvergne 
Métropole pour l’entretien de la médiathèque 
« Chamfort  » (8 503 €) et l’entretien des espaces 
verts sur la voirie communautaire (82 804 €).

●  ACCEPTER conjointement avec Clermont Auvergne 
Métropole les garanties d’emprunts présentées 
par Auvergne Habitat pour deux opérations de 
construction de logements sociaux (Fontfreyde -10 
logements). 

●  AUTORISER la reprise du véhicule NISSAN alloué 
aux services techniques, pour une valeur de 7 000 €.

●  VALIDER le recrutement de 2 contrats d’apprentissage 
(BPJEPS) au service périscolaire pour les années 
scolaires 2023/2024 et 2024/2025.

●  APPROUVER le mise à jour du tableau des effectifs 
suite aux départs et recrutements d’agents ainsi 
qu’aux avancements de grade.

●  DESIGNER M. René Pagis, retraité de la gendarmerie 
et de la Magistrature comme référent déontologue de 
la commune sur proposition de l’AMF63.

●  DONNER mandat au Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme 
afin qu’il procède à la négociation avec les 
organisations syndicales représentatives en vue de 
conclure un accord collectif adapté aux besoins 
des collectivités dans le domaine de la Protection 
Sociale Complémentaire et plus spécifiquement sur 
la garantie prévoyance.

●  LANCER la procédure d’appel d’offres (prestation 
de service confiée à la société ARIMA) concernant 
le renouvellement des contrats d’assurances 
(responsabilité civile, flotte automobile, protection 
juridique, dommage aux biens) pour une durée de 
5 ans à compter du 01/01/2024.

Enfance et affaires scolaires 
Régine Bruguière

●  APPROUVER l’augmentation des tarifs pour la 
fourniture de repas au multi-accueil et au service 
extrascolaire pendant les vacances scolaires avec la 
mairie de Ceyrat.

●  VALIDER le Projet Éducatif de la commune qui 
définit des devoirs et des droits, impose le respect 
indispensable à toute vie sociale et précise les limites 
pour exercer ses capacités d’initiative en toute 
sécurité.

Environnement 
Cécile Birard

●  PRENDRE ACTE de la communication du rapport 
annuel du service public de prévention et de gestion des 
déchets ménagers, présenté par Clermont Auvergne 
Métropole pour l’exercice 2022.

●  APPROUVER une motion contre le projet de consigne 
pour recyclage des bouteilles plastiques, dite « fausse 
consigne ».

Urbanisme/Affaires foncières 
François Repolt

●  APPROUVER la dénomination de la voie « Le Domaine 
de Chatrat » afin de faire face aux problèmes de 
distribution du courrier et éviter toutes confusions.

●  ACCEPTER la vente d’une parcelle à Theix (62 m2) 
anciennement domaine public pour un montant de 
4 340 € (conditions habituelles définies par délibération 
du 30 mars 2017), tous les frais afférents (bornage, 
enquête publique, notaire) étant à la charge de 
l’acquéreur.

Vie Associative 
Nathalie Bonnin

●  APPROUVER un nouveau tarif de location à un 
tarif unique de 200 € la journée à l’occasion d’une 
manifestation de type « salon » pour les commerces et 
artisans de la commune.

Séance du 05 décembre 2023
Intercommunalité 
Christophe Vial

●  PRENDRE ACTE de la communication du rapport 
d’activité 2022 et du compte administratif de Clermont 
Auvergne Métropole.

●  PRENDRE ACTE de la communication du rapport 
annuel sur le prix et la qualité des services de l’eau et 
de l’assainissement pour l’exercice 2022.

●  APPROUVER la mise en place ainsi que le règlement 
de la Commission d’appel d’offres.

Finances/Ressources humaines 
Éric Hayma

●  VALIDER la Décision Modificative Budgétaire N°1 afin 
d’ajuster le budget 2023.

●  AUTORISER le mandatement des dépenses 
d’investissement à hauteur de 25% des dépenses 2023 
pour 2024 avant le vote du budget primitif de l’année 
2024.

Les réunions ont eu lieu en Mairie, salle du conseil.
Le conseil municipal a décidé à l’unanimité sauf indication contraire de :
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●  APPROUVER la convention de groupement de 
commandes entre la ville de Clermont-Ferrand et 
plusieurs collectivités territoriales du Puy-de-Dôme 
et de l'Allier dont St-Genès-Champanelle pour 
la passation d'un marché de capture, transport 
d'animaux et de fourrière animale à compter de 
janvier 2025.

●  DONNER mandat au Centre de gestion de la 
fonction publique territoriale du Puy-de-Dôme 
pour le lancement d’une procédure de mise en 
concurrence en vue de conclure une convention de 
participation en matière de prévoyance.

●  APPROUVER le renouvellement de l’adhésion au 
service santé, sécurité et qualité de vie au travail du 
Centre de gestion de la fonction publique territoriale 
du Puy-de-Dôme.

●  ADOPTER les modifications de mise à jour apportées 
au Régime Indemnitaire des agents (RIFSEEP) 
dont la revalorisation de la partie Complément 
Indemnitaire Annuel (CIA).

●  APPROUVER la création de contrats Accroissement 
Temporaire d’Activités et d’Accroissement 
Saisonnier d’Activités pour l’année.

Urbanisme/Affaires foncières 
François Repolt

●  ACCEPTER le principe d’une vente d’une partie du 
domaine public d’environ 50 m2 à Theix sous réserve 
d’une enquête publique favorable. Tous les frais 
étant à la charge du futur acquéreur (commissaire 
enquêteur, publicité, bornage et notaire…).

●  AUTORISER la poursuite d’un administré pour 
une construction illégale à Manson (1er jugement en 
2017) devant la Chambre des Appels Correctionnels 
ainsi que devant le tribunal Judiciaire et mandater le 
cabinet DMJB Avocats pour soutenir les intérêts de 
la commune.

Vie Associative 
Nathalie Bonnin

●  APPROUVER les subventions aux associations 
pour l’année 2023-2024 pour un montant total de 
34 050 € ( en hausse de 10 %).
Culture 
Annie Thibault

●  VALIDER l’accord de la subvention au titre du Fonds 
citoyen franco-allemand dans le cadre de Journées 
franco-allemandes champanelloises (11 au 18 
novembre 2023) d’un montant de 7 500 €. 

Séance du 19 décembre 2023
Finances/Ressources humaines 
Éric Hayma

●  VALIDER la Décision Modificative Budgétaire N°2 
afin d’ajuster le budget 2023.

Environnement 
Cécile Birard

●  APPROUVER la convention fixant les modalités 
d’apport de déchets de la commune sur les 
installations de stockage de déchets non dangereux 
(ISDND) du VALTOM.

Urbanisme/Affaires foncières 
François Repolt

●  ACCEPTER la vente d’une parcelle à Laschamps 
(21 m2) anciennement domaine public pour un 
montant de 840 € (conditions habituelles définies 
par délibération du 30 mars 2017), tous les frais 
afférents (bornage, enquête publique, notaire) étant 
à la charge de l’acquéreur.

Travaux – Vie Associative 
Jean-Pierre Malayrat – Nathalie Bonnin

●  VALIDER l’actualisation du plan de financement 
concernant le « city-stade » suite au désistement 
de l’Agence Nationale du Sport (ANS) pour 2023 et 
de la compensation de la DETR 2023. Une nouvelle 
demande sera déposée auprès de l’ANS en 2024.

●  APPROUVER le projet de la « Maison des Sports 
et des Loisirs » (Vestiaires foot-rugby) ainsi que les 
plans de financement et demander l’inscription du 
projet dans le cadre du Contrat de relance et de 
transition écologique (CRTE) de Clermont Auvergne 
Métropole passé avec l’État, via l’Agence nationale 
de la cohésion des territoires.



Autour des élus champanellois, 
se sont retrouvés des élus des 
communes voisines, le personnel 
communal, des représentants de la 
métropole, nos pompiers volontaires, 
les représentants de la Gendarmerie 
et de la communauté éducative, 
des membres des commissions 
municipales et paramunicipales, des 
représentants des administrations et 
organismes partenaires, les forces 
vives de la commune et de nombreux 
responsables et membres de notre 
riche tissu associatif.
Christophe Vial a rendu hommage à 
Pierre Defemme, récemment décédé. 
Il a rappelé à quel point cette laïcité 
qui lui était si chère, constitue un des 
piliers de notre société dont l’école 
doit rester le berceau malgré les forces 
contraires qui s’exercent violemment 
contre elle.
Concernant le quotidien des 
champanellois, ont été évoqué entre 
autres : inspiRe pour les transports, 
la gestion de l’eau, le futur Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal, la 
construction de la résidence séniors 
à Saint-Genès-Champanelle, le projet 

d'éco bourg, la restructuration de 
notre complexe sportif, la déchetterie, 
le bus France Services et la mutuelle 
de village.
Il a ensuite donné la parole à Célestine 
Moinard Geffroy, maire du Conseil 
municipal des enfants, qui a présenté 
son équipe et souhaité une belle année 
2024 aux champanellois.
Nathalie Bonnin, adjointe à la vie 
associative, a poursuivi en insistant 
sur la densité et la diversité des 
événements organisés à Saint-
Genès-Champanelle et a assuré 
tous les bénévoles qui font vivre nos 
associations du soutien constant et 
pérenne de la commune. Elle a détaillé 
les premiers chantiers du complexe 
sportif : rénovation du sol du gymnase, 
construction d’un city-stade en accès 
libre et édification de la Maison des 
Sports et des Loisirs à la place des 
actuelles buvettes. Tous ces projets 
ont été conçus en concertation avec 
les utilisateurs actuels et futurs du 
complexe sportif pour répondre aux 
besoins de tous.

Des médailles communales ont été 
remises à deux citoyennes engagées 
pour la communauté. 
Andrée Pélissier, au service des 
autres en qualité d’aide-soignante 
au CHU pendant 30 ans, a multiplié 
ses engagements personnels avec 
discrétion et efficacité : DDEN à 
l’école d’Aydat, membre du conseil 
d’administration de l ’Amicale 
villageoise de Thèdes mais aussi 
et surtout de l’ADMR dont elle est 
vice-présidente depuis une douzaine 
d’années.
Fabienne Gouttebessis, bien 
connue pour sa bonne humeur 
débordante, a participé à deux 
mandats de conseillère municipale. 
Son engagement associatif s’est 
manifesté auprès du Comité des fêtes 
de Fontfreyde mais aussi au sein de 
l’Amicale Champanelloise où elle a 
été responsable de la section judo 
puis présidente de 2019 à 2022. C’est 
sous sa houlette que sont nés les 
Intervillages en 2022 avec le succès 
que tout le monde connaît.
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vie municipale
UNE BELLE ET HEUREUSE ANNÉE 2024 !

La cérémonie des vœux s’est déroulée début janvier. 

Les vœux aux nouveaux Champanellois

Fabienne Gouttebessis  
et Andrée Pélissier

Les vœux du Conseil municipal des 
enfants avec Célestine Moinard Geffroy



REMISE DE LA MÉDAILLE D’HONNEUR COMMUNALE DU TRAVAIL
Vendredi 15 décembre dans la salle du Conseil, cinq agents et deux anciens élus se sont vus remettre la médaille communale 
du travail 2023 en présence d’une partie du conseil municipal. Cette médaille récompense la compétence professionnelle et le 
dévouement des agents publics des collectivités territoriales ou des élus locaux.

Ainsi, pour avoir consacré au 
moins 20 ans au service de la 
collectivité, Cécile Mignard (ATSEM 
aux services périscolaires), Élise 
Durand (Responsable des services 
administratifs), Patrick Martino 
(Services techniques), Frédéric 
Flagel (Services techniques) et 
Frédéric Sanna (Responsable adjoint 
des services techniques) ont reçu la 
médaille d’argent du travail.
Par la même occasion et pour leur 
engagement reconnu unanimement 
pendant plus de 20 ans au service 
des champanellois, Roger Gardes et 
Agnès Désémard ont également été 
distingués.
Nous adressons à nouveau nos très 
sincères félicitations aux heureux 
récipiendaires.

vie scolaire
CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS, NOUVELLE ÉQUIPE
La démocratie de notre commune a pris un nouvel 
élan avec les récentes élections du nouveau Conseil 
municipal des enfants qui ont vu l'élection d’un groupe 
motivé pour représenter tous les enfants pour les trois 
prochaines années. Les candidats, pleins d’idées et de 
motivation, ont rivalisé d'ingéniosité pour convaincre 
leurs camarades pendant la campagne électorale. 

Les élèves des classes de CE2, CM1 et CM2, agissant 
en citoyens engagés, ont exercé leur droit de vote 
pour élire leurs représentants au sein du Conseil.  
Les nouveaux élus sont : 

� Maire : Célestine Moinard Geffroy

� Adjointe : Catherine Meusnier Lebrisse

�  Conseillers :  Jules Chambonnet, Anton Faure,  
Mélie Fourches, Chloé Moulinoux

En parallèle, un moment chaleureux a été consacré aux élus 
sortants. Leurs actions et leur énergie ont été saluées par tous. 
Ils ont été les porte-paroles des idées et besoins des enfants 
de notre commune. 
Christophe Vial, ses adjoints et les conseillers ont exprimé 
leur gratitude envers les élus sortants pour leur participation 
citoyenne et leur implication au sein de la collectivité et ont 
chaleureusement félicité les nouveaux membres. 
Le Conseil Municipal des Enfants est ainsi lancé vers de 
nouvelles aventures. Les nouveaux élus entament leurs mandat, 
prêts à travailler main dans la main pour faire entendre la voix 
des enfants et faire émerger la participation citoyenne chez les 
jeunes générations.
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COMPLEXE SPORTIF :  
LANCEMENT DES TRAVAUX

Après une période de réflexion, de concertation et de réunions de travail  
avec les utilisateurs, le projet d'aménagement du complexe sportif prend forme  

avec la concrétisation des premiers éléments prévus en 2024.
Depuis 2022, les différentes parties prenantes ont travaillé ensemble pour aboutir  
à un plan d'action ambitieux et novateur qui vise à moderniser les infrastructures 
existantes tout en ajoutant de nouvelles installations afin de répondre aux besoins 

croissants de la communauté sportive locale.

Le premier  chant ier,  prévu 
aux vacances de février, est le 
changement du sol sportif du 
gymnase. Avec l'évolution des 
normes et des exigences en matière 
de surfaces de jeu, il devenait 
essentiel de mettre à niveau 
cet équipement pour offrir des 
conditions optimales aux sportifs 
et aux équipes qui utilisent le 
gymnase régulièrement. Grâce à 
cette initiative, le complexe sportif 
pourra accueillir les utilisateurs 
des  d i f fé ren tes  d isc ip l ines 
sportives tout en améliorant leur 
confort. L’investissement est de 
146 300 € TTC, subventionné à 
hauteur de 55 % par le Conseil 
Départemental et la Métropole.
L’étude de la rénovation thermique 
du gymnase se poursuit et sera 
finalisée en fin d’année.

Avant l’été, l’installation d'un city-
stade représentera la première 
phase des travaux et aménagements 
extérieurs du complexe sportif. 
Cet équipement sortira de terre 
entre le gymnase et la caserne des 
pompiers. Ce type d'infrastructure 
polyvalente répond à la demande 
croissante d’une pratique libre dans 
des espaces de sport et de loisirs 
en plein air. Il offrira un espace dédié 
à une grande diversité d'activités 
sportives telles que le football, 
le basketball, le volley, etc. Il 
s’adressera à un public varié, élèves 
de maternelle et élémentaires, jeunes 
et adultes souhaitant pratiquer une 
activité de loisir. L’aménagement 
du city-stade représente un 
investissement de 132 000 €TTC, 
subventionné à hauteur de 80 % par 
l’État, le Conseil départemental et la 
Métropole.

Enfin, élément le plus important en 
termes de travaux, la construction 
d'un bâtiment neuf entre le stade de 
foot et celui de rugby marquera une 
étape significative dans l'évolution 
du complexe sportif. La Maison 
des Sports et des Loisirs offrira des 
installations modernes et polyvalentes 
pour les associations, les équipes et les 
spectateurs.
Ce nouveau bâtiment, d’une surface de 
500 m2, sera un équipement performant 
et adapté aux usages des associations 
sportives, voire extra-sportives. 
Il regroupera les vestiaires destinés 
aux clubs de foot et de rugby, une 
infirmerie, les locaux pour les arbitres, 
des buvettes, une salle polyvalente 
mutualisée, des bureaux et locaux de 
rangements, dont un pour le club de 
pétanque, ainsi que des sanitaires et 
locaux techniques.

vie associative

La Maison des sports et des loisirs côté foot
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LE CALENDRIER PRÉVISIONNEL 
DE L’OPÉRATION :
●  février 2024 : dépôt du permis de 

construire ; 
●  septembre 2024 : consultation des 

entreprises ;
●  fin 2024 : démolition et préparation 

du chantier ;
●  2025 : conduite des travaux (10 à 

12 mois) ;
●  fin 2025 – début 2026 : 

achèvement des travaux.
L’estimation du coût de cet 
équipement est de 1 470 500 € TTC 
(études incluses). Les demandes de 
subventions sont en cours auprès 
de l’État, la Région, le Conseil 
départemental et la Métropole.
L'évolution du projet d'aménagement 
du complexe sportif témoigne de 
l'engagement de la commune à 
promouvoir la pratique sportive, à 
créer des espaces de rencontre et 
d'échange, et à offrir des équipements 
de qualité. En 2024, la concrétisation 
de ces idées, élaborées en 
collaboration depuis 2022, marquera 
une étape significative pour le complexe 
sportif, créant de nouvelles perspectives 
pour les passionnés de sport, quels que 
soient leur niveau ou leur discipline.

La Maison des sports et des loisirs côté rugby

Le city-stade
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Les loyers y sont relativement élevés, avec un loyer moyen 
qui se situe entre 8 et 10 €/mois/m², hors charges. Les 
appartements affichent un prix moyen au m² légèrement 
supérieur à celui des maisons et, sans surprise, le loyer 
au m² augmente lorsque la taille des logements diminue.
Si les propriétaires occupants représentent une large 
majorité des ménages (85 % en 2020 selon l’INSEE), on 
compte environ 200 ménages locataires, dont les deux 
tiers dans le parc privé. On mesure le rôle important des 
bailleurs privés quand bien même l’équipe municipale 
s’attache, avec les bailleurs sociaux, à développer le parc 
social comme l’attendent de plus en plus de ménages en 
recherche de logement et comme l’exige la loi « Solidarité 
et Renouvellement Urbain ».
Ce dossier rappelle l’existence du dispositif 
« Rénov’actions » qui informe et conseille les particuliers sur 
les aides auxquelles ont droit les propriétaires, occupants 

ou bailleurs, désireux de rénover leurs logements. Le 
législateur, avec la loi Climat et Résilience de 2021, fait 
la chasse aux passoires thermiques. La location des 
logements les plus mal isolés est désormais interdite selon 
un calendrier qui vise les étiquettes G à compter de 2025, 
F en 2028 et E en 2034. Pour rappel, le Diagnostic de 
Performance Énergétique (DPE) distingue 7 catégories de 
logements, de A la plus sobre à F la plus énergivore.
Ce dossier aborde également, de manière succincte, 
les dispositifs d’incitation fiscale destinés à soutenir les 
investisseurs qui créent ou rénovent du logement locatif 
sur le territoire communal.
Enfin un article est consacré à la présentation de l’ADIL, 
qui propose un conseil complet, neutre et gratuit sur 
toutes les questions juridiques, financières et fiscales, 
ainsi que tous les aspects techniques, concernant votre 
logement.

DOSSIER LOGEMENT
En ce début 2024, SGC le mag’ consacre un dossier au logement, afin de fournir aux 

Champanellois les informations pratiques utiles pour investir dans leur logement ou dans un 
logement proposé à la location. Le logement locatif demeure en effet un segment très recherché 
sur le territoire communal. Investir dans ce secteur présente peu de risques quant à la probabilité 

de trouver des locataires pour des biens de bonne qualité.

LOUER UN BIEN IMMOBILIER  
À SAINT-GENÈS-CHAMPANELLE
QUEL RÉGIME D’IMPOSITION ?  
QUELS AVANTAGES FISCAUX ? 
Les revenus issus de la location d’un logement sont imposables.  
La fiscalité du propriétaire bailleur (personne physique ou Société Civile 
Immobilière) dépend de la nature de la location (meublée ou non) et 
des revenus annuels perçus. Dans certaines conditions, le bailleur peut 
bénéficier d’un avantage fiscal.

urbanisme

LES DIFFÉRENTS RÉGIMES 
D’IMPOSITION 
La fiscalité varie selon qu’il s’agit 
d’une location vide ou meublée.
La location vide est soumise au 
régime des revenus fonciers: 
●  jusqu’à 15 000 € de revenus fonciers 

par an, le régime du micro foncier  

s’applique, sauf à choisir le régime 
réel si les dépenses déductibles 
sont supérieures à l’abattement 
forfaitaire de 30 %.

●  au-delà de 15 000 € de revenus 
fonciers par an ou sur option, le 
régime réel s’applique. Le revenu 
net imposable est calculé après 
déduction de certaines dépenses, en 

particulier les travaux d’amélioration 
du logement.

La location meublée d’une chambre 
ou d’un logement est soumise au 
régime des Bénéfices industriels et 
commerciaux (BIC) : 
●  jusqu’à 77 700 € de revenus locatifs 

par an, le régime dit « micro BIC » 
ou « micro-entreprise » s’applique, 
moyennant  un abat tement 
forfaitaire de 50 %. Le propriétaire 
peut toutefois choisir le régime 
réel si les dépenses déductibles 
sont supérieures à l’abattement 
forfaitaire.

●  au-delà de 77 700 € de revenus 
locatifs par an, le régime réel 
s’applique. Le revenu net imposable 
est calculé après déduction des 
dépenses.

Pour les locations meublées, les 
amortissements sont également 
déductibles. La location d’une partie 
de la résidence principale n’est pas 
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imposable sous réserve de respecter 
un plafond annuel de loyer par m².
Si vous louez une chambre d’hôtes 
ou un meublé de tourisme classé, 
le régime micro-entreprise s’applique 
lorsque les recettes n’excèdent 
pas 188 700 € : vous bénéficierez 
alors d’un abattement forfaitaire 
de 71 %. Cette niche fiscale est 
condamnée par de nombreux maires 
et parlementaires car en favorisant la 
location saisonnière elle compromet 
une politique du logement pour tous. 
Elle pourrait à l’avenir être remise  
en cause.

S'agissant des meublés non classés, 
les règles applicables sont différentes 
(consulter le site de l'ADIL).

LES DISPOSITIFS D’INCITATION  
À LA MISE EN LOCATION
Sous certaines conditions, le bailleur 
qui réalise un investissement locatif 
ou met en location un bien, hors 
location saisonnière, peut bénéficier 
d’un avantage fiscal dans le cadre 
des dispositifs « Loc’Avantages » ou 
« Denormandie » (Ce dernier dispositif 
est applicable dans la Commune 
de Saint-Genès–Champanel le, 

dans le cadre de l’ORT – Opération 
de Revitalisation du Territoire. En 
revanche, elle n’est pas éligible au 
« Pinel »).
Le dispositif « Loc’Avantages » permet 
de bénéficier d’une réduction d’impôt 
à condition de signer une convention 
avec l’ANAH (Agence Nationale pour 
l’Amélioration de l’Habitat). Le taux 
de la réduction d’impôt dépend du 
type de conventionnement choisi. 
Il peut atteindre 40 à 65 % en cas 
d’intermédiation locative (dispositif 
destiné à des familles rencontrant 
des difficultés à se loger : le logement 
est loué via l’intermédiation d’une 
association ou agence agréée). 
Le propriétaire doit s’engager à louer 
le logement vide, pour une durée de 
6 ans, sous condition de ressources 
des locataires, moyennant un loyer 
plafonné.
Le dispositif « Denormandie », pour 
amortir le coût d’acquisition du bien 
loué
Ce dispositif fiscal concerne l’achat 
d’un logement ancien (ou d’un local 
faisant l’objet d’une transformation 
en logement) pour lequel les travaux 
représentent au moins 25 % du 
coût total de l’opération (travaux 
+ prix d’acquisition + honoraires 
de notaire + commissions versées 
aux intermédia i res + droi ts 
d’enregistrement + taxe de publicité 
foncière).
Ces travaux, réalisés par des 
entreprises, doivent améliorer la 
performance énergétique du logement. 
Le propriétaire doit s’engager, comme 
dans le cadre précédent, à louer le 
logement vide, pour une durée de 
6, 9 ou 12 ans, à des locataires aux 
ressources plafonnées, moyennant un 
loyer plafonné.
L'avantage fiscal est étalé sur la durée 
de la location : pour une durée de 
6 ans, la réduction d'impôt s'élève à 
12 % du prix de revient du bien, avec 2 
prorogations possibles (6% puis 3%). 
Pour une durée de location de 9 ans, 
ce taux passe à 18%,  avec une seule 
prorogation de 3 ans à 3 %.
L’ADIL pourra vous donner des 
informations complémentaires : ses 
conseils sont gratuits et indépendants 
de tout acte commercial.

L’AGENCE DÉPARTEMENTALE D’INFORMATION  
SUR LE LOGEMENT DU PUY-DE-DÔME
Elle renseigne le public à la Maison de l’Habitat du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h et de 13h à 17h30 (excepté le lundi matin) ainsi qu’au tribunal judiciaire de 
Clermont-Ferrand.

Les juristes de l’ADIL 63 dispensent gratuitement une expertise neutre, objective 
et personnalisée sur le plan juridique, financier ou fiscal sur le logement et l’habitat 
(rapports locatifs, accession à la propriété, investissement locatif, fiscalité, règles 
de copropriété, urbanisme, relations de voisinage…).

Les techniciens de l’ADIL 63 conseillent sur la qualité de l’habitat et les normes 
techniques du bâti (DTU), l’assainissement, les diagnostics techniques, les 
matériaux conventionnels ou biosourcés, l’isolation phonique, la qualité de l’air 
intérieur (radon, ventilation), la sécurité incendie, l’accessibilité, les énergies 
renouvelables et la maîtrise de l’eau et de l’énergie.

L’équipe de l’ADIL 63 anime des événements ou conférences dans ses domaines 
de compétences (salons, animations, rencontres habitat…).

L’ADIL centralise les signalements d’habitat indigne ou non décent et constitue 
également l’antenne départementale de prévention des expulsions locatives.

Chaque année, 10 000 Puydômois bénéficient de conseils leur permettant 
d’effectuer des choix éclairés.

L’ADIL 63 est financée par le Conseil départemental du Puy-de-Dôme, l’État, les 
collectivités locales, Action Logement, la Caf, les organismes d’intérêt général, les 
professionnels publics et privés concourant au logement et les représentants des 
usagers. 

La diversité de ses adhérents garantit son indépendance. L’ADIL fonctionne grâce 
à la contribution financière de ses 60 membres. 

Agréée par l’État, l’ADIL s’appuie sur le centre de ressources de l’ANIL (Agence 
nationale pour l’information sur le logement).

Des permanences près de chez vous pour des conseils neutres et gratuits.

Adil du Puy-de-Dôme 
Maison de l'Habitat 
129, avenue de la République 
63100 Clermont-Ferrand
Tél. 04 73 42 30 75
E-mail : contact@adil63.org

www.adil63.org
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À NOTER
Une balade thermographique  

est proposée le 17 février 2024,  
à Pardon. Rendez-vous à 7h30  

sur la place des Pins,  
en face du garage.

Elle sera suivie d’une présentation  
des aides à 9h30 à la mairie,  

en salle du Conseil.

urbanisme
RÉNOV’ACTIONS63 : UN SERVICE  
POUR VOUS SIMPLIFIER LA VIE
Vous souhaitez isoler votre logement, améliorer sa ventilation, changer  
de système de chauffage pour faire des économies d’énergie ?  
N’hésitez pas à contacter, gratuitement, votre conseiller Rénov’actions63.

Depuis début 2021, 15 000 puydômois 
ont déjà bénéficié de conseils 
d’experts.
Rénov’actions63 est le service public 
de rénovation de l’habitat dans le 
département du Puy-de-Dôme. 
Déployé sur l’ensemble des communes 
de Clermont Auvergne Métropole, il 
est financé par le Département, les 
intercommunalités et par l’Agence 
nationale de l’habitat (ANAH) dans le 
cadre de France Rénov’.

« Un service neutre et gratuit qui 
s’adresse à tout le monde, quels que 
soient les revenus ».

VERS UN PROJET DE RÉNOVATION 
GLOBALE ET PERFORMANTE
Un des enjeux du service public 
est d’amener les propriétaires vers 
une rénovation performante de 
leur logement comprenant, selon 
les cas, des travaux d’isolation, 
des changements de fenêtres, 

de systèmes de ventilation ou de 
chauffage notamment.
Votre conseiller Rénov’actions63 
vous propose également un 
accompagnement « à la carte », en 
vous guidant sur les meilleurs choix 
de travaux à réaliser. Il est présent à 

vos côtés tout au long de votre projet 
de rénovation globale.

DES MOYENS FINANCIERS PLUS 
IMPORTANTS POUR RÉNOVER
À partir du 1er janvier 2024, 
MaPrimeRénov’ évolue avec un 
nouveau parcours accompagné. Les 
propriétaires souhaitant s’engager dans 
des travaux de rénovation permettant un 
gain minimal de 2 classes sur leur DPE 
bénéficieront d’un accompagnement 
systématique et d’une prime revalo-
risée. En poursuivant ce parcours, 
ils amélioreront significativement 
l’efficacité énergétique de leur 
logement.
Ce parcours est ouvert à l’ensemble 
des logements. Il cible notamment 
les passoires thermiques (logement 
classés F et G au sens du DPE) via 
une prime renforcée et permettra 
d’assurer un reste à charge très faible 
pour les ménages aux revenus les plus 
modestes.
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Quels sont les critères ? Un saut 
de 2 classes DPE ou plus, au moins 
2 gestes d’isolation et le traitement de 
la ventilation sont nécessaires. 
Le niveau de financement ? 
Jusqu’à 70 000 € de travaux pris en 
compte en cas d’un saut de 4 classes 
et un taux de prise en charge pouvant 
atteindre 90 % pour les ménages aux 
revenus très modestes rénovant une 
passoire thermique.
Ce parcours permettra de financer des 
rénovations performantes au sens de 
la loi, le cas échéant par étapes, voire 
globales si elles sont réalisées en 
moins de 18 mois.

Votre contact sur Saint-Genès-Champanelle :  
Corentin Nicault  
corentin.nicault@renovactions63.fr 
04 73 42 30 72
Permanence les 1ers mardis de chaque mois  
sur rendez-vous

solidarité

Mutuelle de village avec le CCAS
Le Centre Communal d’Action Sociale a choisi de 
se rapprocher de ces nouvelles formes de mutuelles 
complémentaires que sont les mutuelles de village 
afin de proposer à l'ensemble des habitants de 
notre commune une gamme de couvertures santé 
avec des prestations et des remboursements les 
plus avantageux possibles. 
Ce dispositif, outre l'accès à une complémentaire 
santé à moindre coût avec des prestations de qualité, 
permet également de garantir un service de proximité 
sur la base d'un principe simple : mutualiser pour faire 
baisser les dépenses
Un conseiller mutualiste assure des permanences à la 
mairie pour comparer les tarifs de votre mutuelle avec 
ceux de la mutuelle de village. Si vous êtes intéressés 
par la proposition qui vous sera faite, le conseiller se 
chargera de résiliation de l'ancien contrat. Pour cela, 
nous vous conseillons de vous munir de votre détail 
de garantie actuelle, de vous renseigner sur vos 
modalités de résiliation et de conserver impérativement 
l'enveloppe d'affranchissement de votre échéancier 
2024.
La première permanence s’est déroulée le mardi 
28 novembre et a fait le plein de rendez-vous. Les 
prochaines auront lieu les 3e mardis de chaque mois 
de 9h30 à 12h dans la salle du conseil municipal. Merci 
de prendre contact au préalable au 04 73 31 75 00 pour 
fixer un rendez-vous.
Pour toutes informations complémentaires, 
n'hésitez pas à contacter la mutuelle Precocia  
au 04 73 31 75 00 ou par mail  
adressé à web@precocia.fr

Futur éco bourg : enquête publique
Le projet d’éco-bourg nécessite une modification du 
PLU communal.
Elle consiste à permettre l’ouverture à l’urbanisation de la 
zone 3AUg située au nord de la route de Pardon et à définir 
les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 
relatives à ce secteur. Le dossier constitué sur la base des 
délibérations de la Commune de Saint-Genès-Champanelle 
et de Clermont Auvergne Métropole a fait l’objet d’une 
consultation des « personnes publiques associées » (les 
services de l’Etat en particulier) et doit désormais être 
soumis à l’enquête publique afin que chacun puisse en 
prendre connaissance et émettre un avis. Cette enquête 
est ouverte du 12 février au 15 mars 2024. Le dossier est 
consultable à compter du 12 février en mairie, au siège de 
la Métropole ou en ligne via le lien suivant : https://www.
clermontmetropole.eu/fr/habiter-se-deplacer/urbanisme/
plu-plan-local-durbanisme/les-plu-des-communes/
plan-local-durbanisme-plu-de-saint-genes-champanelle/
Le commissaire enquêteur assure des permanences :
• lundi 12 février de 15h à 18h
• samedi 9 mars de 9h à 12h
• vendredi 15 mars de 15h à 18h

vie municipale
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L’axe 2 du Plan d’actions Alimentaire Local et Durable (PALD), adopté par le conseil 
municipal du 14 décembre 2021 (voir SGC le mag’ n°4), vise à garantir une alimentation 

durable en restauration collective, limiter le gaspillage alimentaire et favoriser  
le bien manger des enfants. 

Ces  ac t ions  sont  menées 
conjointement par les élus, les 
agents de la cuisine et du service 
périscolaire. Après l’expérimentation 
en 2021 et la mise en place en 2022, 
les mesures se sont poursuivies en 
2023. Quatre séries de pesées des 
restes alimentaires de la cantine ont 
été effectuées en différenciant les 
retours assiettes de chacune des 
écoles (école élémentaire est en mode 
self, et école maternelle en service à 
table) et les retours cuisine communs 
aux 2 écoles (voir SGC le mag’ n°8). 
Le résultat est largement positif.
La moyenne nationale se situe 
entre 110 et 115 g de gaspillage 
alimentaire par convive et par repas 

(surplus cuisine + retour assiette). 
Notre groupe scolaire fait 2 fois 
mieux avec une moyenne de 52 g 
par repas pour les élèves de l’école 
élémentaire et 57 g par repas par 
élève de maternelle en 2023.

La comparaison entre les modes de 
service à table en maternelle et self en 
élémentaire démontre l’intérêt du self 
avec un gaspillage moindre sur les 
retours assiettes en élémentaire sur 
les 2 années. Elle montre également 
un effort important entre 2022 et 
2023, notamment en maternelle qui 
passe de 53 à 34 g en retour assiette 
par élève et par repas malgré le 
maintien du service à table.

Il est à noter que le pain, le fromage, 
les fruits ou desserts restés dans 
la chaîne de conservation sont 
proposés au goûter pour les enfants 
restant en temps périscolaire. Cela 
permet de diversifier les goûters tout 
en limitant le gaspillage.
Les échanges avec les cuisiniers 
et les équipes des établissements 
de la métropole et du Puy-de-
Dôme montrent que descendre en 
dessous de 30 g est difficile. Avec 
une moyenne pour le groupe scolaire 
de 32 g en retour assiette et de 23 g 
en retour cuisine en 2023, les élus de 
la commune ne peuvent que féliciter 
le cuisinier, les agents de la cantine 
et du périscolaire ainsi que les 
enfants des écoles pour leurs efforts 
dans cette lutte contre le gaspillage 
alimentaire !
Les efforts importants du cuisinier 
pour adapter les quantités 
préparées, notamment grâce au 
nouveau système de réservation 
et pour réutiliser les plats restés 
dans la chaîne de conservation 
sont confirmés par les mesures. 
Ils se traduisent également dans la 
maîtrise des achats alimentaires. 
Le prix de revient moyen des repas 
pour la commune a augmenté en 
4 ans passant de 4,19 € en 2019 à 
5,68€ en 2022 soit une augmentation 
de 36 %. Toutefois la part du coût 
matière est maîtrisée puisqu’elle n’a 
augmenté que de 10 %, passant de 
2,06 € à 2,28 € malgré l’inflation.  
Il est à noter que les tarifs facturés 
aux familles n’ont, eux, pas 
augmenté. C’est un choix de l’équipe 
municipale en termes de politique 
sociale et c’est donc le budget de 
la commune qui supporte cette 
évolution des coûts.

MOYENNE DE QUANTITÉS GASPILLÉES  
EN GRAMMES, PAR PERSONNE ET PAR REPAS
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développement durable



Enfin, la loi visant à protéger la 
rémunération des agriculteurs adoptée 
le 18 octobre 2021 dite « EGAlim 2 » 
vient compléter et renforcer la loi du 
30 octobre 2018 (dite « EGAlim »), 
dont l'objectif était d'améliorer 
l'équilibre des relations commerciales 
dans le secteur agricole et alimentaire. 
La restauration collective doit 
répondre aux obligations de ces lois 
en s’approvisionnant avec 50 % de 
produits durables dont 20 % de bio, 
en réduisant le gaspillage alimentaire, 
en proposant un menu végétarien par 
semaine et en interdisant la vaisselle 
et les bouteilles en plastique.
Pour nous assurer du respect de ces 
obligations légales, un outil de suivi 
de l’approvisionnement a été mis en 
place dans le cadre du PALD. Nous 
allons plus loin en suivant aussi la 
part des produits locaux dans nos 
achats conformément à notre volonté 
politique, même si cela n’est pas exigé 
par les lois EGAlim. Nous sommes 
ainsi certains que la restauration 
scolaire de notre commune remplit 
largement les objectifs fixés. Ils seront 
poursuivis et renforcés, notamment 
sur la préparation de plus de produits 
frais et plus de « fait maison ».

COÛT MOYEN D'UN REPAS (en €)
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COUP D’ŒIL SUR LES TRAVAUX RÉALISÉS
L’entretien régulier des bâtiments communaux est un élément 

essentiel pour assurer la sécurité et le confort de leurs utilisateurs. 
Récemment, des travaux ont concerné les sanitaires de l'école, la salle 

de village de Laschamps, la mairie et l’église de Beaune le Chaud.

travaux
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Tout d'abord, des travaux de rénovation 
d’une partie des sanitaires de l'école 
ont été lancés afin de garantir des 
installations modernes, propres et 
fonctionnelles pour les élèves et le 
personnel. Le coût des travaux s’est 
élevé à 20 500 €.
Des travaux de renforcement du plancher 
de la salle du village de Laschamps et de 
la charpente de l'église de Beaune-le-
Chaud ont été réalisés cet automne pour 
un montant global s'élevant à 28 000 €.

Par ailleurs, les efforts pour la rénovation 
du petit patrimoine se sont poursuivis en 
2023 avec la rénovation des fontaines de 
Theix et de Berzet ainsi que du lavoir de 
Thèdes pour un montant de 12 200 €. 
Comme les années précédentes, la 
Fondation du Patrimoine a soutenu 
ces travaux en accordant une aide de 
3 000 €.

Enfin, la salle des mariages 
a été rénovée par le service 
technique. Plus lumineuse 
et contemporaine, ce sera 
le nouveau cadre des 
cérémonies et des expositions 
organisées par la commission 
Culture.
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DU NOUVEAU  
À LA CRÈCHE

Depuis la rentrée la crèche bénéficie 
de nouveaux équipements, financés 

conjointement par la municipalité  
et la Caisse d'Allocations Familiales.

Une pergola a été installée dans la cour de la 
crèche par le service technique pour un coût 
total de 20 970 €. Elle permettra aux enfants, 
dès cet été, de profiter pleinement de l'espace 
extérieur, à l'abri du soleil.
L'espace intérieur s'est enrichi de meubles avec 
rangements et barrières pour un coût total de 8 587 €. 
Ce nouveau mobilier permet de cloisonner l'espace 
afin de répondre au mieux aux besoins des enfants 
en fonction de leur âge et des activités proposées. 
Une bibliothèque a également trouvé sa place dans 
ce nouvel environnement pour le plus grand bonheur 
des petits lecteurs.

NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS POUR LA VIABILITÉ HIVERNALE
La viabilité hivernale est une compétence métropolitaine depuis 2017. Cet hiver, deux véhicules de viabilité ont été mis  
à disposition par la Métropole, afin d'assurer un déneigement efficace et sécurisé des routes et des rues de la commune.  
Il est à noter que le déneigement des lotissements privés reste sous la responsabilité des colotis.
Ces deux véhicules, spécialement équipés pour faire face aux conditions hivernales, sont conduits par des agents de la Commune 
et de la Métropole. Leur déploiement permettra d'optimiser la réactivité et l'efficacité des opérations de déneigement, améliorant 
ainsi la sécurité et la fluidité de la circulation pour tous les habitants.
Grâce à cette collaboration entre la Métropole et la Commune, les équipes de viabilité disposent de moyens mécaniques adaptés 
pour répondre aux enjeux liés aux intempéries hivernales, garantissant ainsi une meilleure prise en charge des voies publiques 
en cas de chute de neige ou de verglas. À noter également l’intervention des services du département pour le déneigement de 
l’ensemble des routes qui relèvent de leur compétence.
Par ailleurs, les services ont été dotés en 2023, d’un nouveau camion benne en remplacement d’un véhicule similaire vieillissant. 



développement durable
inspiRe : DE L’OXYGÈNE  

POUR SAINT-GENÈS-CHAMPANELLE
La conférence de presse d’Olivier Bianchi, président de Clermont Auvergne Métropole, et 
de François Rage, président du SMTC, a officiellement mis un terme à l’attente : inspiRe 

verra la naissance d’une ligne de bus régulière à Saint-Genès-Champanelle !

Convaincue de l’intérêt de cette ligne, 
l’équipe municipale avait obtenu 
l’organisation d’une réunion publique 
à Saint-Genès-Champanelle en mars 
2021 pour que l’équipe projet, SMTC 
et métropole, prenne connaissance 
des difficultés et des attentes des 
champanellois. Bien qu’elle se soit 
tenue en visioconférence, Covid-
19 oblige, les échanges avaient été 
nombreux, riches et constructifs. 
Dans la foulée, l’équipe municipale 
avait émis une contribution au projet, 
synthèse des souhaits des habitants 
et de ses propres travaux.
Message reçu, le projet s’est poursuivi, 
ponctué de nombreux échanges très 
ouverts avec l’équipe projet inspiRe 
jusqu’à la version finale désormais 
officielle.
Cette ligne reliera la place Allard 
au CHU G. Montpied en traversant 
notre commune via Manson, Thèdes, 
Chatrat, Pardon, le bourg de Saint-
Genès, Fontfreyde et Theix. 

Elle sera parcourue dans les deux 
sens afin que ces deux points 
d’entrée vers la métropole soient 
accessibles à tous. Elle tire ainsi 
pleinement parti de deux des trois 
lignes à haut niveau de service du 
futur réseau : la A, qui existe déjà 
avec le tramway, et la B, en cours de 
construction. De nombreux grands 
sites de la métropole seront ainsi 
accessibles sans correspondance 
supplémentaire avec une fréquence 
de passage de 6’ en moyenne en 
heure de pointe : place de Jaude, 
gare SNCF, CAF, CHU Estaing, 
aéroport, patinoire, campus des 
Cézeaux, maison de la culture, stade 
M. Michelin et musée d’art R. Quillot, 
entre autres.
Laschamps, Beaune-le-Chaud, 
Champeaux, Berzet et Nadaillat seront 

desservis par le TAD (Transport A la 
Demande) pour amener rapidement 
les habitants à l’arrêt le plus proche 
de la ligne régulière. Passer dans tous 
les villages aurait tellement allongé 
le temps de trajet qu’il serait devenu 
rédhibitoire.

En parallèle, l’installation de parkings 
relais est à l’étude pour ceux qui 
préfèreront rejoindre la ligne en 
voiture.

Cette excellente nouvelle pour notre 
territoire permettra de répondre aux 
enjeux de la mobilité pour tous. 
Il ne reste plus qu’à attendre la fin 
des travaux, début 2026, pour que 
les champanellois s'approprient 
cette nouvelle ligne et assurent son 
succès.
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Zoom sur la ligne Saint-Genès-Champanelle
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Futur réseau métropolitain
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RÉGLEMENTATION  
DES BOISEMENTS  
DE LA COMMUNE

Enquête publique jusqu’au 19 février 2024.

La réglementation des boisements 
consiste à réaliser un zonage du 
territoire communal, définissant des 
secteurs où le boisement est, soit :
● libre,
●  interdit ou interdit après coupe 

rase,
●  réglementé ou réglementé après 

coupe rase.
Sous l ’ég ide  du Conse i l 
Départemental du Puy-de-Dôme, 
cette réglementation a été mise à 
jour à une échelle intercommunale 
(Aydat, Cournols, Saint-Genès-
Champanelle, Saint-Sandoux, Saint-
Saturnin et Saulzet-le-Froid) avec 
une sous-commission communale. 
Celle-ci s’est réunie à plusieurs 
reprises en 2021 et 2022 pour 
couvrir toute la commune de Saint-
Genès-Champanelle. L’actuelle 
réglementation des boisements de 
la commune date de 1986.
Cette procédure réglemente 
uniquement la plantation d'un 
terrain non boisé et la replantation 
d'un massif boisé de moins de 4 ha. 
Elle ne permet pas d'obliger un 
propriétaire à couper un boisement 
ni de réglementer la replantation 
d'un massif forestier de plus de 4 ha. 
Par ailleurs, elle ne s'applique pas 
aux parcs et jardins attenant à une 
habitation, aux vergers, aux haies et 
aux châtaigniers et noyers à vocation 
fruitière. 
Les objectifs dans le Puy-de-
Dôme sont de maintenir des terres 
pour l'agriculture, de préserver les 
paysages et les milieux naturels, 

de protéger la ressource en eau 
ou encore de limiter les risques 
naturels. Pour les atteindre, il est 
nécessaire d'identifier les zones 
où les boisements existants sont 
gênants pour l'agriculture ou le 
cadre de vie. En complément, il faut 
aussi délimiter les zones à vocation 
agricole et forestière tout en prenant 
en considération la protection des 
paysages et de l'environnement. 
Les parcelles réglementées pourront 
par la suite bénéficier des aides 
du Conseil départemental du Puy-
de-Dôme pour la suppression des 
boisements. 
La nouvelle réglementation est 
soumise à enquête publique du 
18 janvier au 19 février 2024. 
Le dossier est déposé en mairie 
d’Aydat et consultable aux horaires 
d’ouverture ainsi que sur le site 
internet du Conseil Départemental. 
Chaque mairie dispose également 
du plan ou zonage la concernant. 
Quatre permanences seront tenues 
par le Commissaire enquêteur à 
Aydat.

environnement

EN SAVOIR +
https://www.puy-de-dome.
fr/territoires/amenagement-
foncier/reglementation-des-

boisements.html

PROGRAMMATION 
CULTURELLE 

PRÉVISIONNELLE 
2024

•  SAMEDI 10 FÉVRIER 
Apéro Jeux de société avec 
le CCAS, à la Maison des 
associations (à partir de 18h)

•  DU 9 MARS AU 13 AVRIL  
Exposition ORACLE Images 
et regards d'ailleurs, à la 
Mairie (horaires d'ouverture 
de la Mairie - vernissage le 
16 mars à 11h)

•  VENDREDI 15 MARS  
Court Métrage, à la Maison 
des associations (journée : 
scolaires / 20h30 : adultes)

•  DIMANCHE 7 AVRIL  
Troc livres, à la Mairie (9h à 
12h, salle du conseil)

•  VENDREDI 24 MAI  
Apéro Jeux avec Ludik 
Eruption, à la Maison des 
associations (à partir de 18h)

•  SAMEDI 13 JUILLET  
Nocturne (Partenariat 
Paniers Champanellois et 
Office Champanellois), au 
Complexe sportif (en soirée)

•  SAMEDI 14 SEPTEMBRE  
Journée du Patrimoine

•  29 AVRIL AU 3 JUIN  
Exposition Photos Fabienne 
MONDIÉ, à la Mairie

•  4 ET 5 OCTOBRE  
FESTIVAL DE MUSIQUE  
Vendredi en soirée et samedi 
après-midi et en soirée, à 
la Maison des Associations 
(soirée)

• SAMEDI 23 NOVEMBRE  
Découverte d'ailleurs, à la 
Maison des Associations
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COLLECTE DES DÉCHETS  
SUR LA COMMUNE :  

CE QUI CHANGE… OU PAS !
À partir du 1er janvier 2024, la loi du 10 février 2020 

relative à la lutte contre le gaspillage alimentaire pour 
une économie circulaire (AGEC) évolue et prévoit une 

généralisation du tri à la source des biodéchets. 

développement durable

Cette évolution de la loi prévoit 
d'apporter à tous les Français une 
solution de tri de leurs biodéchets 
pour les valoriser en énergie verte 
(sous forme de biogaz) ou en compost, 
utiles pour l’économie circulaire 
des territoires. Clermont Auvergne 
Métropole n’a pas attendu la mise 
en place de cette loi pour proposer 
des solutions de tri des biodéchets 
puisque la collecte en porte-à-porte 

existe depuis 2009 sur une partie du 
territoire et continue à se développer. 
Il existe également des solutions 
de compostage pour valoriser ses 
biodéchets.

QU’EST-CE QU’UN BIODÉCHET ? 
Ce sont les déchets de préparations 
de repas comme les épluchures, 
les restes alimentaires, les papiers 
souillés et les déchets verts en petite 
quantité. 
Deux solutions à Saint-Genès-
Champanelle pour valoriser ses 
biodéchets :
●  Les bacs de collecte en porte-

à-porte, reconnaissables à leur 
couvercle vert, et dédiés aux 
biodéchets. Le contenu de ces bacs 
est collecté par un camion et conduit 
au pôle de valorisation Vernéa, où 
il sera méthanisé (transformé en 
biogaz) afin de produire de l’énergie. 
Le résidu de déchets sera ensuite 
composté pour être réutilisé.

●  Le composteur individuel ou 
collectif, solution à part entière 
pour valoriser ses déchets verts et 
alimentaires. Composter permet 
de réduire d’environ 30 % les 
déchets de la maison et d’obtenir 
un fertilisant 100 % naturel. La 
Métropole accompagne ses 
usagers dans la démarche de 
compostage grâce à la mise 
à disposition de composteurs 
indiv iduels pour toutes les 
maisons avec jardin, et grâce 
à l’installation de composteurs 
partagés en pied d’immeuble, en 
ville et dans les centre-bourgs.

Dernière réalisation en date, un 
nouveau composteur partagé a été 
installé au Domaine de Chatrat le 15 
décembre à la demande des locataires 
d’Assemblia.
Deux points de colonnes enterrées ont 
également été installés au lotissement 
sous les Hors à Fontfreyde cette fin 
d’année 2023.

Lotissement sous les Hors à Fontfreyde

Domaine de Chatrat
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LES RENOUÉES DU JAPON,  
DES PLANTES TRÈS ENVAHISSANTES

Les Renouées du Japon (Fallopia japonica, Reynoutria sachalinensis, Reynoutria x bohemica) 
sont des plantes originaires des pays d'Asie. Introduites en France dans un but ornemental dans 

les années 1940, elles colonisent aujourd'hui de plus en plus de milieux de façon invasive.

Auparavant la maturation des graines 
de la Renouée du Japon était stoppée 
par l’arrivée des gels d’automne. 
À la faveur de l’allongement de 
la saison lié au réchauffement 
climatique, la Renouée du Japon 
peut produire désormais des graines. 
Particulièrement robuste et rustique 
jusqu’à -25°C, ses tiges et son feuillage 
meurent chaque année pour repartir 
dès le printemps. Sa propagation 
principale est dite végétative : ses 
puissants rhizomes souterrains, 
extrêmement développés et vigoureux 
sont à l'origine de son caractère 
invasif. Un fragment de rhizome ou de 
tige d’un centimètre suffit pour former 
un nouvel individu ! Chaque morceau 
constitue une bouture potentielle. 
Les rhizomes se propagent à grande 
vitesse, essentiellement de façon 
sauvage en tapissant surtout les sous-
bois humides, les terrains vagues ou 
les bordures de rivières, de routes et 
des voies ferrées, etc. 
Quand la Renouée s’installe, elle 
envahit toute la surface en empêchant 
toute la flore locale de pousser. 
L’absence de diversité végétale 

entraîne une absence de diversité 
animale. La Renouée est un danger 
pour la biodiversité ! C’est pourquoi 
cette plante est inscrite sur la liste 
de l'Union internationale pour la 
conservation de la nature et fait partie, 
en France, des plantes invasives par 
l'arrêté du 24 avril 2015 relatif aux 
règles de bonnes conditions agricoles 
et environnementales (BCAE). Elle ne 
se cultive plus au jardin et n'est plus 
proposée comme plante ornementale 
dans les jardineries.

Pour tenter de s’en débarrasser :
●  ne jamais la mettre, fraîche, en 

compost puisque tout morceau 
repart en bouture ;

●  avec des gros moyens, sur de 
grandes surfaces : il faut extraire 
les rhizomes, c’est-à-dire creuser 
parfois jusqu’à 3 m de profondeur, 
décaisser et concasser la terre 
avec les morceaux de rhizomes qui, 
ainsi fragilisés, sont attaqués par 
la microfaune du sol, et recouvrir 
d’une bâche noire opaque à la 
lumière ;

●  avec des moyens plus modestes : 
il faut épuiser la plante par une 
incessante répétition de fauchage 
des repousses dès le printemps 
en arrachant autant que possible 
les rhizomes. Il faut ensuite les 
mettre à sécher sur une surface 
imperméable et encadrée pour 
éviter toute dissémination ; puis, 
bien secs, on peut les brûler dans 
un récipient adapté (feux de plein 
air interdits dans le Puy-de-Dôme) 
ou les composter ;

●  bien nettoyer ses outils et 
chaussures après chaque 
intervention puisque tout morceau 
frais repart en bouture.

environnement

Une plante envahissante…

… et vigoureuse



FESTIVITÉS DE NOËL  
POUR LES TOUT-PETITS

Les enfants de la crèche et ceux accueillis  
chez les assistantes maternelles ont pu assister  

à un spectacle le 7 décembre. Le spectacle Bullles  
de la compagnie Sam Bataclan, a rencontré  

un vif succès auprès des tout-petits.

solidarité
La Sainte-Barbe avec les pompiers
Les sapeurs-pompiers ont organisé le 9 décembre 2023, 
leur traditionnelle fête de la Sainte-Barbe à la Maison des 
Associations en présence de Christophe Vial et des élus dont 
Bruno Pierrat, correspondant des pompiers, du président 
du SDIS63 et conseiller départemental Jean-Paul Cuzin, des 
militaires du génie, de la gendarmerie, des pompiers des centres 
de secours voisins et des retraités sapeurs-pompiers.
Le centre de secours peut compter sur un effectif de 37 pompiers 
(3 officiers, 1 infirmier Chef, 11 sous-officiers et 22 femmes et 
hommes du rang) dont 8 nouvelles recrues incorporées durant 
l’année 2023. Ils ont réalisé 270 interventions en 2023.
Des diplômes et des grades ont été remis à tous les sapeurs-
pompiers qui ont complété leur formation grâce aux stages 
suivis cette année.

Des médailles pour 10 ans (Fabien Guillot, Victorien Roudil) et 
20 ans (Yoann Guillemain) de service sont venus récompenser 
l’investissement de certains pompiers depuis plusieurs années.
Le départ à la retraite du Caporal Chef René Chabrier, après 
35 années passées au sein du corps départemental, est venu 
clore cette cérémonie. Un hommage appuyé lui a été rendu 
en mettant en avant sa disponibilité, sa gentillesse et son 
engagement au service des sapeurs-pompiers champanellois. 
René Chabrier, très ému, a été comblé de cadeaux ainsi que son 
épouse, sans oublier fleurs, casque et grade de sergent.
La cérémonie s’est prolongée par un moment de convivialité 
organisé par l'Amicale des pompiers.

enfance et vie scolaire

D'autres temps forts ont rythmé 
le mois de décembre : rencontre 
autour de Noël entre les enfants de la 
crèche et ceux accueillis aux ateliers 
d'éveil dans le cadre du Relais Petite 
Enfance, goûter festif avec les 
parents et les enfants à la crèche, 
préparation de sablés, journée pull 
de Noël, et pour clôturer : la visite 
du Père Noël qui a apporté des 
cadeaux.

23
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JOURNÉES FRANCO-ALLEMANDES 
CHAMPANELLOISES

Du 8 au 18 novembre, la commission culture municipale en partenariat avec la Maison de 
l’Europe en Auvergne, le comité de jumelage et avec le soutien financier du Fonds citoyen 

franco-allemand a organisé les Journées franco-allemandes champanelloises.

Tout a commencé le 8 novembre avec 
le concours de dessins proposé aux 
enfants, sur le thème d’une légende 
allemande « Le joueur de flûte » de 
Hamelin. 24 enfants ont participé de 
la petite section au CM2. 13 prix ont 
été remis à l’issue de la cérémonie 
du souvenir du 11 novembre par le 
Maire Christophe Vial, Adrien Schühn, 
président des Anciens Combattants 
en présence de Gilles Gauthier, 
président du Comité de Jumelage, 
Évelyne Laquit, présidente de la 
Maison de l’Europe en Auvergne et 
d’Antje Aubert, référente régionale 
pour la région Auvergne-Rhône-Alpes 
du Fonds citoyen franco-allemand. 
Ce jour-là, avaient lieu aussi le 
vernissage de l’exposition « Du 
traité de l’Élysée au traité d’Aix-La-
Chapelle », exposition prêtée par la 

Maison de l’Europe en Auvergne et 
la présentation du livre d’Ante Aubert 
« Histoire(s) franco-allemande(s) ». 
Plusieurs personnes sont reparties 
avec un livre dédicacé.
Le mardi 14 novembre, les enfants 
des écoles maternelle et élémentaire 
ont pu découvrir le système scolaire 
allemand à travers différentes 
présentations (selon le niveau : film sur 
les Schultüte, conte Hansel et Gretel 
raconté en français et en allemand, 
conte de la Saint-Martin, apprendre à 
compter jusqu’à 10 et l’alphabet sur 
un air de rap)… Cette journée a été 
animée par Brigitte Breton, professeur 
d’allemand et membre de la Maison 
de l’Europe en Auvergne.
Les enfants ont été très attentifs et ont 
posé de nombreuses questions. Bien 
sûr, à midi, au restaurant scolaire, 

culture

Le goûter allemand partagé

L'atelier pâtisserie
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un repas allemand a été préparé par 
notre cuisinier, Olivier Ceyssat.
Le mercredi 15 novembre, des 
bénévoles séniors ont animé des 
ateliers dans le cadre de l’accueil de 
loisirs du mercredi. Le matin, c’était 
atelier pâtisserie pour confectionner 
des biscuits allemands et l’après-midi, 
atelier bricolage en vue de décorer la 
Maison Des Associations pour la soirée 
du samedi… Le tout dans la bonne 
ambiance et beaucoup d’échanges ! 
La journée s’est terminée par un 
goûter partagé avec les délicieux 
biscuits préparés le matin.
Le jeudi 16, était prévue la conférence 
« Du traité de l’Élysée au traité d’Aix-

La-Chapelle », animée par Évelyne 
Laquit, présidente de la Maison de 
l’Europe en Auvergne. Conférence 
annulée en raison de la tempête. Cette 
conférence s’est finalement tenue le 
30 novembre. Évelyne Laquit a exposé 
l’historique et le contenu de ces traités 
puis a retracé l’histoire des jumelages. 
La citation de Jacques Delors en dit 
long sur l’importance des jumelages : 
« L’Europe ne saurait progresser 
vers son unité sans l'adhésion et 
l'implication de ses citoyens (...). 
Les jumelages de communes offrent 
à cet égard un cadre d'action 
privilégié. Ils agissent tel un ciment 
sur les fondations européennes. 
D'abord, ils sont une manifestation 
de la volonté des populations et de 
leurs élus locaux de participer à la 
construction européenne. Ensuite, 
ils permettent d'ancrer les échanges 
entre villes partenaires dans le terroir 
de traditions, de culture différentes, 
faisant vivre ainsi leur diversité, qui est 
la richesse de notre continent ».
Le samedi 18 novembre, nous avons 
reçu la délégation allemande : visite de 
l’exposition et repas avec dégustation 
de plats français et moment de 
partage convivial.
Le soir, un orchestre aux couleurs 
bavaroises a accueilli les convives. 
L’apéritif offert par le comité de 
jumelage et la municipalité a été très 
apprécié. Repas allemand et bière à la 
buvette tenue par Stéphane Chauve 
de la Cave des Mayets. Le DJ Thomas 
a permis de terminer la soirée en 
dansant.Le bilan lors de la soirée franco-allemande

La remise des prix du 
concours de dessin

Séance dédicace pour Antje Aubert qui 
présente son livre

La totale avec le maillot du Bayern  
de Munich et un Schultüte



EXPOSITION PHOTOS
Dans le cadre de l’exposition « Histoires de Photos» 
organisée par l’Office Régional D’Action Culturelle de 
Liaisons et d'Échanges (ORACLE) en février 2023 à 
Clermont-Ferrand et dont elle était l’invitée d’honneur, 
nous avons accueilli la photographe Marie-Ange Van 
Meyel le 9 novembre en mairie
Ses photos de la collection « Cellules » ont été exposées 
jusqu’à fin décembre dans la salle du Conseil Municipal.  
Les photos de Marie-Ange Van Meyel sont le support de 
son monde imaginaire. Elle a expérimenté et découvert 
de nouvelles techniques artistiques comme celui appelé 
Fuhsing : une technique de prise de vue innovante qui 
permet de mélanger les couleurs et les lumières d'une 
manière unique.
Une belle exposition toute en couleur !

culture
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AGENDA CHARGÉ POUR  
LES PANIERS CHAMPANELLOIS

Le dernier week-end de novembre, s’est déroulé le 4e salon des vins et bières bio.  
Plus de 200 personnes ont pu découvrir une sélection de différents produits.

Les 8 vignerons présents, venus 
de diverses régions (Charentes, 
Languedoc, Beaujolais, région 
bordelaise, Val de Loire, Occitanie, 
Dordogne), partagent la même 
philosophie de travail et de respect 
de la nature, de la terre et de ses 
écosystèmes. Quant aux 4 brasseurs 
artisanaux, tous des alentours, 
passionnés par la bière et sa 
fabrication, ils recherchent avant tout à 
travailler en circuits courts et favoriser 
les filières locales.
Ces valeurs ont donné lieu à des 
discussions passionnées, ponctuées 
de dégustations, durant les deux 
journées du salon. Les visiteurs 
sont repartis pour la plupart les bras 
chargés de bouteilles.

Afin de bien ancrer cet évènement 
dans le calendrier de la commune, 
rendez-vous est déjà pris avec les 
exposants pour le dernier week-end 
de novembre 2024.
Suivait ensuite l’Assemblée Générale 
le 8 décembre. Rapport moral, rapport 
financier, montant de l’adhésion… Tout 
a été voté à l’unanimité. Puis un buffet 
dégustation préparé par les membres 
du Conseil d’Administration avec les 
produits des producteurs a permis 
aux adhérents de prendre le temps de 
s'asseoir et de passer un bon moment 
de convivialité.

Enfin pour terminer l’année, le 22 
décembre, vin chaud et papillotes 
donnaient un air de fête à la dernière 
distribution de l’année.
Si vous voulez rejoindre les Paniers 
Champanellois, rien de plus facile, 
venez rencontrer les organisateurs lors 
des distributions les vendredis entre 
18h30 et 20h, salle Antoine Mioche à 
Fontfreyde. 

Pour des renseignements 
immédiats : https://
lespanierschampanell.wixsite.
com/63122

vie associative



UNE FIN D’ANNÉE RICHE EN ÉVÈNEMENTS 
POUR L’OFFICE CHAMPANELLOIS

PARUTION DU 300E TRAIT D’UNION
C’est en présence de Christophe Vial, maire, de Nathalie Bonnin, adjointe aux associations, de Bernard Mercier, président 
de l’Office municipal lors de la sortie du numéro 0 du Trait d’Union, des responsables des associations adhérentes, d’élus, 
qu’Alain Boudet, président de l’Office champanellois et son conseil d’administration ont souhaité partager le verre de 
l’amitié à l’occasion de la parution du 300e numéro du Trait d’Union.
Ce lundi 13 novembre, à la Maison des associations, était aussi l’occasion de féliciter et de remercier chaleureusement les 
bénévoles qui distribuent mensuellement le Trait d’Union, ainsi que ceux qui ont participé à l’organisation du Challenge 
Sports Santé Seniors en octobre.

UN MERVEILLEUX NOËL POUR LES ENFANTS  
DE LA COMMUNE, OFFERT PAR L’OFFICE CHAMPANELLOIS  
ET SES ASSOCIATIONS ADHÉRENTES
Dimanche 10 décembre, la salle de la 
Maison des associations était comble. 
Plus de 300 enfants accompagnés de 
leurs parents ont assisté à un spectacle 
« Tout un tas de trucs » animé par Marine et 
Vincent Magrini, suivi d’une extraordinaire 
prestation « Rébellion au pôle nord» 
présentée et créée par les ateliers de 

jeunes de l’association de théâtre La Bulle. 
Le tout suivi, bien sûr, par l’arrivée tant 
attendue du père Noël et de son frère !
Des pères Noël en chocolat ont ravi les 
enfants et un copieux goûter a rassemblé 
petits et grands autour des responsables 
associatifs de l’Office champanellois.

DOUZE LIVRES 
SUR L’HISTOIRE 
DE LA COMMUNE
Chacun des douze 
villages de la commune 
raconte son histoire, 
dans des livres 
édités par l’Office 
champanellois.
Les douze exemplaires 
sont toujours 
disponibles auprès de 
l’Office champanellois : 
06 07 60 50 40 
ou contact@
officechampanellois.fr
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vie associative
AC/BC : LE BASKET  

À L’AMICALE CHAMPANELLOISE
Avec 80 joueurs dont 65 jeunes et une quinzaine de dirigeants, coachs, arbitres, 
marqueurs et chronométreurs, l’AC/BC a bien débuté 2023-2024 en étant fidèle  

à ses valeurs : formation, fair-play et plaisir de jouer.

Parmi ses équipes, deux d‘entre elles 
réalisent un début de saison tonitruant. 
Les plus jeunes, U9, ont fini premiers 
de leur poule et invaincus en phase 
qualificative. Même résultat pour les 
U13 (1) puisqu’ils ont terminé eux aussi 
en tête de leur poule sans perdre un 
match. Ces excellents parcours leur 
ont permis de retrouver les meilleures 
équipes départementales pour la 
phase suivante du championnat. 
C’est une belle récompense pour 
l’AC/BC, petit poucet parmi les 
grands clubs auvergnats à ce niveau 
de compétition.

Les U13 (2) ont eu besoin de temps 
pour intégrer de nouveaux joueurs et 
des principes de jeu plus évolués mais 
se sont hissés à la 3e place en affichant 
des progrès très encourageants avant 
la trêve de Noël. Les premiers résultats 
2024 confirment déjà cette bonne 
dynamique. Les U11 poursuivent 
leur apprentissage et, même si les 
résultats n’ont pas été au rendez-vous 
ce premier trimestre, les progrès sont 
significatifs et devraient rapidement 
porter leurs fruits.
Enfin, hors championnat FFBB, les 
petits U7 poursuivent leur initiation au 
basket et rencontrent d’autres clubs 
lors des rassemblements ludiques 
organisés par la fédération. De l’autre 

côté de l’échelle des âges, on ne parle 
plus d’initiation depuis longtemps 
pour les vétérans mixtes mais la 
bonne humeur est toujours présente 
aux entraînements ainsi qu’aux 

matchs organisés par la fédération 
UFOLEP. Les repas de 3e mi-temps 
sont depuis longtemps une institution 
gravée dans le règlement informel de 
la compétition.
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Les équipes U13 (1) et (2)

L'équipe U9 L'équipe U11

L'équipe U7



JUDO ET TAÏSO  
À L'AMICALE CHAMPANELLOISE

La section judo de l’Amicale Champanelloise confirme sa vitalité avec 95 judokas  
dont 86 enfants et l’ouverture au Taïso cette saison avec 17 pratiquants

Elle participe à de nombreux tournois tels que 
l’Open des volcans à l’Arténium, le tournoi des 
couteliers à Thiers, l’open judo de Saint-Flour, 
etc.
Ses licenciés s’illustrent régulièrement à l’image 
de Ninon Cuilleret, 13 ans, vainqueur de plusieurs 
compétitions dont le circuit régional minimes à 
l’Arténium début décembre et championne du 
Puy-de-Dôme en catégorie minimes -48 kg.
En plus des aspects sportifs, la convivialité n’est 
pas oubliée dans le planning. Des rencontres 
enfants-parents ont été organisées la semaine 
avant les vacances de Noël, l’occasion de faire 
découvrir le travail des judokas à toutes les 
familles… Avec quelques gourmandises à la clé.
La fête du judo est d’ores et déjà programmée 
en fin de saison pour le dimanche 23 juin. Elle 
sera ouverte à tous. Si le judo ou le taïso vous 
intéresse, vous pouvez déjà cocher cette date 
dans votre agenda.

UN SAPIN DE NOËL GIVRÉ  
AVEC CHATRAT DEMAIN
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Ninon CUILLERET
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vie associative

SGC LE MAG’ EST OUVERT AUX ANNONCEURS
Vous êtes un professionnel et vous désirez figurer dans SGC le mag’ ? 
Signalez-vous simplement sur communication@saint-genes-champanelle.fr et nous vous 
contacterons rapidement en retour. Si vous préférez récupérer directement le dossier explicatif et 
le bon de commande, vous pouvez aussi passer à l’accueil de la mairie où tout vous sera remis.
N’hésitez pas à nous interroger sur communication@saint-genes-champanelle.fr si vous avez 
des questions ou si vous souhaitez réserver votre encart publicitaire sans attendre.
Vous trouverez aussi toutes les informations sur le site web de la mairie.

MEI HUA ZHUANG  
STAGE NATIONAL DES 4 ET 5 NOVEMBRE 2023

À Saint-Genès-Champanelle, une cinquantaine de pratiquants venus de toutes régions  
ont bénéficié des enseignements des Maîtres Yan Yan et Junmin Ren.

Pour l’ensemble des pratiquants, 
quel que soit le niveau, la pratique 
était orientée vers l’amplitude et 
l’intention. Un sous-groupe composé 
de pratiquants impliqués dans la 
transmission a été formé autour de 
Yan Yan dans le but d’aborder le 
thème de l’apprentissage. 
Le premier jour, samedi, a été consacré 
aux exercices à mains nues et le 
dimanche au travail avec armes (bâton 
et épée, notamment épée face à face). 
Plusieurs spectateurs ont assisté à la 
démonstration du dimanche matin. 
Lors de ses conférences, Yan Yan a 
prolongé la réflexion sur la transmission 
évoquée lors de la pratique.
Anciens et nouveaux pratiquants ont 
chaleureusement et très largement 
apprécié l’enseignement des maîtres. 
Mille mercis à eux. 
L’assemblée générale de l’association 
MHZ Europe s’est tenue le samedi  
à 20h.
Le prochain stage national à Saint-
Genès-Champanelle aura lieu du 8 
au 12 mai 2024. Il est ouvert à tous, 
débutants comme anciens. Il sera 
encadré par les Maîtres Yan Yan et 
Junmin Ren.
Contacts : Emmanuel,  
tél. 06 07 37 30 71,  
Loris, tél. 06 71 64 24 75 
E-mail : mhz.auvergne@gmail.com
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DÉ
CÈ

S ●  ANDANT Marinette, 18/01/23, 86 ans, de Drancy (93), inhumée à Laschamps 
●  COHADE veuve GUILLAUME Jeannine, 28/01/23, 84 ans, de Cournon 

d'Auvergne (63), inhumée à Nadaillat
●  VALLEIX veuve PONS Marcelle, Marie, Andrée, 27/02/23, 92 ans, Fontfreyde 
●  GAUTHIER Claude Francisque, 11/03/2023, 86 ans Laschamps 
●  SOUCHE épouse SAHED Christine, Pierrette, Marie, Claude, 24/03/23, 

66 ans, Berzet
●  VEISSIAIRE Nicolas Michel, 26/03/23, 48 ans, Fontfreyde 
●  GUBAU veuve CHAZAL Joséphine, 02/04/23, 96 ans, de Cournon 

d'Auvergne (63), inhumée à Saint-Genès-Champanelle
●  BOREL veuve BOUCHET Marie, Jeanne, Pierrette, 06/04/23, 97 ans, 

Manson 
●  GOUET Philippe, Louis, Maurice, Désiré, 06/04/23, 91 ans, Laschamps 
●  JULLIEN Guy, 24/04/23, 87 ans, de Clermont-Ferrand (63), inhumé à 

Saint-Genès-Champanelle
●  HÉRAUD René, Antonin, 27/04/23, 97 ans, de Ordonnac (33), inhumé à 

Manson 
●  CHIRENT veuve BERNARD Paulette, Marie, Cécile, 29/04/23, 93 ans, de 

Saint-Amant-Tallende (63), inhumée à Saint-Genès-Champanelle
●  BLANCHOT veuve FAUCHON Denise, Marie, Jeanne, 03/05/23, 91 ans, Theix 
●  OLLIER André, Antoine,13/05/23, 100 ans, Chatrat 
●  DE ASSUNCAO Manuel, 20/05/23, 61 ans, Thèdes 
●  KELLIN épouse GAUTHIER Jacqueline,Francine, Lucette, 25/07/23, 

81 ans, Pardon 
●  DONET Yannick Roger, 09/08/23, 67 ans, Berzet 
●  COLLARD Henri, 14/08/23, 89 ans, de Vichy (03), inhumé à Manson 
●  CISSOIRE Marie, Joséphine, 25/09/23, 96 ans, Pardon 
●  SOUCHET Pascal René,Fernand, 26/09/23, 63 ans Berzet 
●  CHIRENT veuve ROPELEWSKI Odette, Jacqueline, Mauricette, 29/09/23, 

91 ans, Beaune-Le-Chaud
●  TARDIF Joël François, Henri, Denis, 18/10/23, 69 ans, de Chamalières (63), 

inhumé à Nadaillat
●  PICHON Veuve JAMOT Jeanne, 19/10/23, 85 ans, Manson 
●  VERGNE Jean Lucien, 25/10/23, 94 ans, de Clermont-Ferrand (63), inhumé à 

Laschamps
●  YEBRA SANTOS Maria Del Carmen, 26/11/23, 66 ans, de clermont-Ferrand 

(63), inhumée à Theix
●  MEUNIER Robert Pierre, 10/12/23, 93 ans, de Chamalières (63), inhumé à 

Saint-Genès-Champanelle
●  MANENC épouse CARRIAS Jeannine, 13/12/23, 84 ans, Nadaillat

 

état civil

Les défunts pour lesquels la famille n’a pas souhaité de publication ne figurent pas ici.

MA
RI

AG
ES ●  LAURADOUX Cédric, Pierre, MEDINA Liliane, le 8/04/23, Manson

●  BOMBRUN Didier, BUROIS Nathalie Dominique Noelle, le 5/05/23, Manson
●  CHELLE Swan Jérémie Isaac Pierre, DELFORGES Manon Dominique 

Andrée, le 20/05/23, Berzet
●  FOURNIER Romain Nicolas Patrick, MARTINEZ Agathe Maud, 

le 01/07/23, Berzet
●  SICARD Amaël Fabien Antonin, FRAISSE Marine Marie Eliane, 

le 3/07/23, Manson
●  CHAPEL Pierre-Alexandre, GIRARD Sabrina, le 11/08/23, Fontfreyde
●  PEYRON Micheline, BENALOUANE Raphaël Jean-Marie, le 19/08/23, 

Fontfreyde
●  SAVOY Antoine Isabelle Joseph, KALLITA Julia Lisa, le 19/08/23, Pardon
●  WHITECHURCH Lauriane Arlette Cécile, MAURICE Léo-Pol André, le 

19/08/23, Chatrat
●  GOURCY Clèment Baptiste, PORTIER Fanny Yvette Ginette, le 16/09/23, 

Berzet
●  COHENDY Frédéric Pierre, RUHLMANN Corinne Lydie Brigitte, le 

23/09/23, Theix
●  VAN LANDER Axelle, MANEVAL Stéphane Yves, le 30/09/23, Fontfreyde
●  FERRAN Rémi Jean, GARCIA Clémentine, le 07/10/23, 

Saint-Genès-Champanelle
●  RIBEIRO Joaquim, MAVET Isabelle Marie Louise, le 8/12/23, Berzet

NA
IS

SA
NC

ES ●  SCHUMACHER BONNET Léonie, 
Martine, Marcelle,  
le 18/01/23, Saint-Genès-Champanelle

●  HERVÉ Lucie,Romane,  
le 18/01/23, Berzet

●  ARTIGE Elie, Gabriel, Abel,  
le 05/02/23, Berzet

●  CHARRET Jules,  
le 15/02/23, Laschamps

●  SCHUHN PINEAU Andria, Evan, Mahé, 
le 19/02/23, Chatrat

●  PALOT FOUCAUD Louane,  
le 03/03/23, Saint-Genès-Champanelle

●  BARBARY JULLIARD Ezia, Sama,  
le 18/03/23, Theix

●  MINET Éthan, le 04/04/23, 
Saint-Genès-Champanelle

●  LACATENA BRUNON Giulia, 
le 06/04/23, Fontfreyde

●  LUBAS Marion,  
le 06/04/23, Laschamps

●  BOREL Camille, Marie, Jacqueline, 
Bernadette, le 07/04/23, Fontfreyde

●  DUARTE  Emilio,  
le 09/05/23, Manson

●  GRANGEON Mélina,  
le 17/06/23, Theix

●  POISSONNET Antoine,  
le 20/06/23, Nadaillat

●  LADOUX Marius, Julien, Auguste,  
le 28/06/23, Manson

●  CHIRENT Ambre,  
le 02/07/23, Fontfreyde

●  MAGAUD Milo,  
le 08/09/23, Fontfreyde

●  CHALETEIX Leo, Georges, Boris,  
le 09/09/23, Saint-Genès-Champanelle

●  MAZUEL Chloé, Juliette,  
le 16/09/23, Pardon

●  BERGER Léo, Marcel, 
 le 22/09/23, Saint-Genès-Champanelle

●  DE JESUS MAURIN Léonie,  
le 14/12/23, Beaune-Le-Chaud

●  DELPEUCH Marcel, Gaëtan, Jean,  
le 17/12/23, Manson

●  DAUPHIN Aloïs, le 17/12/23, Theix

●  CHABAUD Diana, Rose, Marie,  
le 28/12/23, Laschamps



utile
OUVERTURE DE LA MAIRIE Secrétariat
Tél. 04 73 87 35 10
Site Internet : www.saint-genes-champanelle.fr
Courriel : mairie@saint-genes-champanelle.fr 
Lundi : 14h-18h 
Mardi : 9h-12h et 14h-18h 
Jeudi : 9h-12h et 14h-18h 
Vendredi : 9h-12h et 14h-18h 
Samedi : 9h-12h 
NUMÉRO D’ASTREINTE en dehors des heures d’ouverture  
et UNIQUEMENT en cas d’URGENCE : 06 75 47 23 02
 

AGENCE POSTALE COMMUNALE
Tél. 04 73 87 62 84 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 14h-17h30 
Samedi : de 9h à 11h30, sauf au mois d’août
Dernière levée :  Lundi au vendredi : 16h 

Samedi : 12h
 

LE MAIRE REÇOIT
Le mardi de 14h30 à 17h30 et le samedi matin de 
10h à 11h30. Les rendez-vous pour le maire et les élus 
sont pris auprès du secrétariat de la mairie par mail,  
mairie@saint-genes-champanelle.fr  
ou au 04 73 87 35 10
 

PERMANENCE DES ÉLUS
Adjoints
Reçoivent sur rendez-vous sauf indication contraire.
•  Éric HAYMA, 1er adjoint, Finances, Ressources 

Humaines et Vie Économique ; mardi après-midi 
(14h-17h) et samedi matin (9h-12h) sur rendez-vous, 
finances@elus-sgc.fr

•  Régine BRUGUIÈRE, 2e adjoint, Enfance et Affaires 
Scolaires ; mardi après-midi (14h-17h30)  
et vendredi après-midi (14h-17h30) sur rendez-vous,  
enfance-scolaire@elus-sgc.fr

•  Bruno PIERRAT, 3e adjoint, Aux Solidarités ; mardi 
après-midi (14h30-17h30) et samedi matin (9h-12h) 
sur rendez-vous, solidarite@elus-sgc.fr

•  Cécile BIRARD, 4e adjoint ; Environnement et 
Développement Durable ; sur rendez-vous, 
environnement@elus-sgc.fr

•  François REPOLT, 5e adjoint, Urbanisme et 
Aménagement du territoire ; lundi, mardi, jeudi et 
vendredi l'après-midi, ainsi que le samedi matin,  
sur rendez-vous,  
urbanisme@elus-sgc.fr

•  Nathalie BONNIN, 6e adjoint, Vie Associative ;  
sur rendez-vous, associations@elus-sgc.fr

•  Jean-Pierre MALAYRAT, 7e adjoint, Travaux ; mardi 
après-midi (14h-18h), Jeudi après-midi (14h-17h) et 
samedi matin (9h-12h) sur rendez-vous, 
travaux@elus-sgc.fr

Conseillers délégués
Reçoivent sur rendez-vous 
•  Annie THIBAULT, déléguée à la Culture et ren-

seignements SICAS, samedi matin (9h-12h) sur 
rendez-vous, culture@elus-sgc.fr

•  Didier VAZEILLE, délégué à la Communication et la 
Jeunesse, sur rendez-vous, 
communication@elus-sgc.fr

 

SERVICES SOCIAUX
CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) : 
• Accueil de la mairie : 04 73 87 35 10

Assistantes sociales 
Permanences des assistantes sociales : 
•  À la circonscription de l’agglomération clermontoise 

(antenne de Beaumont) : 
30, chemin du Mas - 63110 Beaumont  
Tél. 04 73 15 06 72 

Prendre rendez-vous auprès de la secrétaire 
médico-sociale : 
• Céline TRINTIGNAC, tél. 04 73 15 06 72

Mission locale  
Clermont Métropole et Volcans : 
64, Bd Léon Jouhaux - 63028 Clermont-Ferrand 
Cedex 2. Tél. 04 73 42 17 57 
www.missionlocale-clermont.com

ADMR : Aide à domicile en milieu rural   
Tél. 04 73 87 30 72  
admrstgenes@fede63.admr.org 

EHPAD (Ceyrat), tél. 04 73 61 54 54 

SSIAD de l’Artière, tél. 04 73 61 46 47 

Point Info Seniors, tél. 04 73 87 40 53 
 

SERVICES DIVERS
Garde champêtre
• gardechampetre@saint-genes-champanelle.fr

Gendarmerie
•  Major Philippe ROUX, tél. 04 73 62 60 64 

Courriel : bta.romagnat@gendarmerie.interieur.gouv.fr 

Écoles 
•  Maternelle, tél. 04 73 87 36 96 
•  Élémentaire, tél. 04 73 87 31 57 
•  IME, tél. 04 73 87 35 17 

Accueil de loisirs périscolaire ALSH
(accueil périscolaire et mercredi, pause méridienne)
•  Directeur coordinateur : Théo LEGAY 

Tél. 06 33 33 80 45 
Courriel : periscolaire@saint-genes-champanelle.fr

Multi-accueil Tél. 04 73 87 00 95

Relais de la petite enfance Tél. 06 73 63 43 45

Restaurant d’enfants Tél. 04 73 87 37 70  
Courriel : cantinescolaire@saint-genes-champanelle.fr 

Office champanellois  
www.officechampanellois.fr  
Courriel : contact@officechampanellois.fr 

Clermont Auvergne Tourisme  
Tél. 04 73 98 65 00
www.clermontauvergnetourisme.com

La Montagne et Semeur Hebdo
Correspondante locale : Béatrice BOUDET  
Tél. 04 73 87 30 89 et 06 75 19 53 61 
Courriel : beatrice.boudet@orange.fr
 

SERVICES COMMUNAUTAIRES
Médiathèque communautaire   
Tél. 04 43 762 762
Courriel : bibliotheque.saintgeneschampanelle 
@clermontmetropole.eu
Horaires d’ouverture : Mardi et vendredi de 14h à 19h
Mercredi et samedi de 10h à 12h et de 14h à 19h

Déchetterie (Theix) Tél. 04 63 66 95 19 
Lundi au vendredi : 9h-12h30 et 13h30-19h
Samedi et dimanche : 9h-19h – Fermée les jours fériés

Collecte des déchets ménagers 
Tél. 04 63 66 96 69. Formulaires sur www.clermont-
metropole.eu / rubrique collecte des déchets

Moovicité Tél. 04 73 87 40 83
Le Transport à la demande est un dispositif souple et 
pratique qui s’adapte à votre demande, vous transporte dans 
des véhicules adaptés, est accessible avec un titre de trans-
port T2C, et nécessite au préalable de s’inscrire et d’établir 
auprès de Moovicité une carte d’adhérent au service. 
Vous pouvez rejoindre les arrêts CHU G. Montpied, place 
Henri Dunant ou Royat, place Allard. 
Le service fonctionne d’arrêt à arrêt toute l’année, sur réser-
vation téléphonique : 
•  du lundi au samedi (sauf jours fériés) : de 7h (1re prise en 

charge) à 9h30 (dernière dépose) et de 16h30 (1re prise en 
charge) à 19h30 (dernière dépose).

•  le mercredi et le samedi : un aller-retour possible, prise en 
charge au plus tôt à 12h30, dépose au plus tard à 14h30. 

Pour réserver : 04 73 87 40 83.

•  Au plus tard la veille pour le lendemain ou le matin avant 
12h pour un trajet entre 16h30 et 19h30 (sauf mercredi et 
samedi, réservation la veille). 

•  De 7h à 18h30 sans interruption du lundi au samedi (sauf 
jours fériés).

Le Syndicat Mixte de Transports en Commun de l’agglo-
mération clermontoise met en place un dispositif au service 
des habitants de la commune, venant en complément des 
services existants de transport à la demande. Cela entre 7h 
et 22h15, avec un titre T2C (abonnement, carte modePass 
à retirer à l’espace T2C à Clermont-Ferrand), à acquérir aux 
points de vente du réseau (boulangerie Furodet à Theix). 
Aucun titre n’est délivré dans les bus.
Sur la commune, quatre points de ramassage ou de dépôt de 
voyageurs, pour aller ou pour revenir de Clermont-Ferrand, 
sont en place vers les abribus existants : Nadaillat, Fontfreyde 
Sous le Bois (sur la RD 2089), Theix centre et Theix Grand 
Champ. Les lignes sont assurées par Transdôme - car du 
Chavanon, TER Auvergne, Transdôme – Faure Auvergne.

Métropole astreinte service eau   
Tél. 04 73 42 62 40 
 

EN CAS D’URGENCE 
Centre antipoison : 04 72 11 69 11
Sapeurs-pompiers : 18 
Chef de Centre : Hervé GOY

SAMU : 15
Police - Gendarmerie : 17  

Maison médicale Impasse du Rejalet - Theix
 
En cas d’urgence la nuit entre 0h et 8h, le week-end et les 
jours fériés, il faut joindre la régulation en appelant le 15.

Cabinet médical
Dr Calixte CEYSSON - Médecine générale   
Tél. 04 73 87 39 63 
Dr Anton SAUREL - Médecine générale   
Tél. 04 73 87 39 63

Cabinet dentaire
Dr François-Marie DUTOUR, tél. 04 73 87 37 60
Dr Marie-Charlotte AMARINE-FERRY,  
tél. 04 73 87 37 60
Dr Pauline CHAMBON, tél. 04 73 87 37 60 

Cabinet infirmier
Grégory PASSET, tél. 04 73 87 01 37 
Isabelle REBELO, tél. 04 73 87 01 37 

Cabinet de kinésithérapie
Pierre PALHEIRE – Ostéopathe  
Tél. 04 73 88 51 87 
Sébastien ROY - Masseur-kinésithérapeute  
et micro-kinésithérapeute, tél. 04 73 88 51 87
Grégoire MARTIN - Masseur-kinésithérapeute  
et osthéopathe, tél. 04 73 88 51 87 
Corentin GERY - Masseur-Kinésithérapeute 
Tél. 04 73 88 51 87
Lisa FERRET - Masseur-Kinésithérapeute 
Tél. 04 73 88 51 87

Cabinet de pédicurie podologie
Karine CAUVIN, tél. 04 73 88 53 12

Diététicien et nutritionniste
Thibaut LAYAT, tél. 06 60 95 62 70

Ostéopathe DO 
Margaux MAGNAVAL, tél. 06 32 40 81 91
Valentin SERRE – Consultations à domicile 
Rendez-vous via Doctolib

Pharmacie 
Séverine DOUCHAIN (Theix), tél. 04 73 87 36 68 


